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Après examen des comptes de gestion des comptables publics tels que centralisés dans 

le compte de gestion du Trésorier Général de Tunisie en sa qualité du comptable central du 

trésor et du compte général de l'Etat établi par le ministre des finances, la Cour des Comptes 

déclare la conformité du compte général de l’Etat de la gestion 2019 aux comptes de gestion 

des comptables publics de ladite année. 

Les prévisions de la loi des finances initiale de 2019 ont été établies à 40.741 MD contre 

35.851 MD pour l'année précédente, soit une croissance de 13,64%. 

A titre d'ajustement, une loi des finances complémentaire a été approuvée en fin d’année 

(le 12 décembre 2019), en vue de réviser les prévisions budgétaires et les principales hypothèses 

sous-jacentes justifiée par la variation du prix du pétrole, du taux de change, du taux de 

croissance de l’économie nationale et de l'évolution des échanges commerciaux par rapport au 

cadre de prévision initial. Ainsi, les prévisions budgétaires en vertu de cette loi ont été établies 

à 43.021 MD, soit une croissance de 5,60% par rapport au budget initial et de 14,52% par 

rapport à la loi des finances complémentaire de l'année 2018. 

 

Le total des recettes recouvrées s'est élevé à 44.659,338 MD dont 34.352,459 MD 

constituaient des ressources propres (y compris les dons extérieurs), soit 76,92% du total des 

ressources, contre 77,78% en 2018. Quant au taux de financement des dépenses de l’Etat par 

les ressources propres, il est passé à 81,11% contre 80,26% l'année précédente. 
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Le budget de l’Etat a continué à être financé principalement par les recettes fiscales 

(64,15%), qui s'élevaient à 28.649 MD, soit une évolution de l'ordre de 16,80% par rapport à la 

gestion précédente, ce qui a engendré une augmentation de la pression fiscale de 23,24% en 

2018 à 25,17% en 2019. 

 

 

Les recettes non fiscales ordinaires et exceptionnelles, provenant principalement des 

revenus financiers, des revenus du domaine de l’Etat et d’autres recettes exceptionnelles, 

s'élevaient à 5.703 MD, représentant ainsi 12,77% du total des recettes du budget de l’Etat 

contre 14,29% en 2018. 
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Les dons extérieurs provenaient en 2019 exclusivement de l’Union européenne dans le 

cadre d’un appui budgétaire (238,956 MD en 2019 contre 227,147 MD en 2018). Les recettes 

au titre de la confiscation ont atteint 300 MD contre 134,500 MD en 2018. 

Le budget de l'Etat a été financé, ainsi, par des ressources d’emprunt d’un montant égal 

à 10.307 MD réparti entre les emprunts extérieurs (74,39 %) et les emprunts intérieurs 

(25,61 %). Les prêts extérieurs provenaient principalement de l’Arabie saoudite1 (1.495,220 

MD), du Fonds Monétaire International (713,035 MD), de l’Union Européenne (484,365 MD), 

de la Banque Africaine de Développement (376,732 MD) et de l’Allemagne (332,750 MD).  

En outre, le 15 juillet 2019, il y a eu l’émission d'un emprunt obligataire sur le marché 

financier international pour un montant de 700 millions d'euros (2.265,690 MD) qui sera 

remboursé en bloc à l'échéance en 2026. 

Les recettes des fonds du Trésor ont contribué à hauteur de 4.509,493 MD au budget 

total de l’État, y compris l’excédent reporté de 2018 dont le montant s’est élevé à 2.070,724 

MD. 

  

Le total des dépenses effectuées sur le budget de l’Etat s’élevait à 42.350,389 MD en 

2019 contre 37.447,486 MD en 2018.  

 
1 Prêt de 500 millions de dollar américain dans le cadre du programme d’appui budgétaire de l’Arabie saoudite 

daté du 23 janvier 2019 
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En 2019, les dépenses du budget de l’Etat se sont réparties entre les dépenses de gestion 

(26.140,373 MD), le service de la dette (9.852,926 MD) et les dépenses d'investissements 

(5.229,831 MD) soit des parts respectives de 61,72%, 23,27% et 12,35%. 

 

A l’instar des années précédentes, les dépenses de rémunération s’accaparaient la grande 

part des dépenses de gestion (64,13%). Elles ont représenté 14,73%2 du produit intérieur brut 

en 2019. 

Les dépenses d'interventions publiques étaient de 7.769,040 MD et représentaient 

29,72% des dépenses de gestion. Elles sont principalement réparties entre la compensation des 

carburants (32,67%), des produits de base (23,07%), les subventions des caisses sociales et 

 
2 Selon le rapport de la Banque Centrale de Tunisie pour 2019, le PIB était de 113.848,000 MD, et les dépenses 

de rémunérations pour la même année était de 16.764,997 MD. 
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l'assistance aux familles nécessiteuses (19,57%), le soutien aux collectivités locales (6,49%) et 

la subvention des transports (5,81%). 

 

Les dépenses d'investissements s’élevaient à 5.229,831 MD. Elles concernaient 

principalement le secteur de l'équipement et de l'habitat, de la défense nationale, de l'agriculture, 

de l’éducation et de l'enseignement supérieur. Les projets financés ont touché essentiellement 

les ponts et chaussées, les équipements militaires, les forêts, les zones irriguées et les barrages. 

L’année 2019 a enregistré un déficit budgétaire de l'ordre3 de 3,5%4 du PIB, dégageant 

ainsi un besoin de financement net de 3.686,578 MD. Outre ce déficit, l'exécution du budget 

général de l’Etat de 2019 a également abouti à un excédent comptable des dépenses sur les 

recettes de 1.073,284 MD (contre 876,273 MD en 2018) enregistré provisoirement dans un 

compte d’attente au niveau des opérations hors budget en attendant son affectation définitive 

au compte permanent des découverts du trésor après l’approbation de la loi de règlement du 

budget. 

Les travaux de contrôle sur le processus de préparation et d'exécution du budget 

de l'Etat ont permis de relever certaines insuffisances, dont une bonne partie a un 

caractère récurrent, et de formuler un ensemble de recommandations afin d’y pallier :  

 La loi des finances initiale de 2019 a été élaborée sur la base d’hypothèses peu réalistes et 

ce, surtout en termes de prévision des indicateurs tels que le taux de croissance économique 

et le prix du baril de pétrole.  

 
3 A l'exclusion des recettes de la privatisation, des dons et de la confiscation.  
4 Rapport de la BCT 2019, pp. 54. 
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Cela est de nature à limiter la transparence et la sincérité du processus de préparation du 

budget lors de la soumission du projet de loi des finances par le pouvoir exécutif au pouvoir 

législatif pour approbation. 

Il est indiqué d’observer plus de rigueur dans le suivi de l’évolution des tendances des 

indicateurs économiques à moyen et à long terme afin d’assurer plus de réalisme aux 

données et hypothèses sous-jacentes aux prévisions budgétaires. Ceci permettrait d’éviter 

le recours systématique, observé depuis plusieurs années, aux lois des finances 

complémentaires dont l’objectif principal réside dans l’ajustement des prévisions 

budgétaires à la lumière des réalisations des premiers mois de l’exercice budgétaire. 

 Le recours quasi systématique aux lois des finances complémentaires en fin de l'année 

budgétaire traduit un manque de précision des prévisions du budget de l'Etat. Ceci risque 

d’affecter la visibilité pour les agents économiques, les parties prenantes et les bailleurs des 

fonds quant aux politiques budgétaires et fiscales de l’Etat. 

En effet, en 2019, et en l’absence d’évènements saillants ou exceptionnels sur la scène 

internationale ou nationale au cours de l'année, il a été constaté que l’adoption de cette loi 

était une exigence pour réajuster les prévisions initiales afin qu’elles s’alignent aux 

réalisations effectives du budget. 

 Le manque de précision des prévisions budgétaires se manifeste notamment par les écarts 

observés entre les réalisations de l’année et les estimations initiales des recettes et des 

dépenses qui étaient respectivement de l’ordre de 3.918 MD (9,6%) et 1.609 MD (3,9%).  

Ces différences mettent en évidence la faible corrélation entre les hypothèses économiques 

sur lesquelles la loi des finances initiale était basée et les prévisions budgétaires.  

En effet, bien que les indicateurs économiques enregistrés en 2019 étaient inférieurs aux 

prévisions établies dans le budget économique, les résultats de l’exécution du budget, tant 

pour les recettes que pour les dépenses, ont été meilleurs que les prévisions. 

 À l'instar des exercices précédents, l'adoption des textes réglementaires relatifs au budget 

2019 a été tardive et à titre de régularisation. Ces textes dataient du 29 juin 2020, soit six 

mois après la fin de l’exercice budgétaire. 
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 L’année 2019 a connu des déséquilibres au niveau de la structure du budget de l’Etat qui 

s’est manifesté principalement par : 

▪ La non-couverture des dépenses de titre I (29.372,988 MD) par les recettes du titre 

I du budget de l'État (29.148,528 MD) et de ce fait une partie des dépenses du titre 

I était financée par des recettes du titre II. Ceci déroge aux bonnes pratiques dans la 

gestion du budget qui exigent que les recettes du titre II soient affectées totalement 

au financement des dépenses du titre II (remboursement des emprunts et des 

dépenses d’investissements). 

▪ Les dépenses de gestion ont représenté 62% du budget total, tandis que la part des 

dépenses d'investissements s'est limitée à 12,35% ; 

▪ Les ressources d'emprunt (10.306,879 MD) ont dépassé largement les dépenses 

d'investissement (5.229,831 MD). Il importe de noter que les meilleures pratiques 

en matière de gestion des finances publiques exigent que ces ressources soient 

affectées aux dépenses d'investissement. En 2019, elles ont permis de financer 76% 

du principal de la dette. Elles ont été utilisées à quasi-égalité pour financer les 

investissements et le principal de la dette. 

▪ Au cours de l'année 2019, les crédits alloués n'ont pas été totalement consommés, 

bien que la loi des finances complémentaire a été adoptée à la fin d'année. On a 

enregistré des crédits non utilisés d'un montant de 890,140 MD, répartis entre le titre 

I (568,802 MD) et le titre II (321,338 MD dont 320,639 MD concernent les dépenses 

d'investissement). 

 

 En 2019, l'encours de la dette publique a continué d’augmenter pour atteindre 82.555,250 

MD. Selon les estimations de la loi des finances de 2021, le volume de l'encours de la dette 

publique va atteindre 109.236 MD, soit un taux d'endettement de 90,13% à la fin de 2021. 

L’encours de la dette extérieure (58.482,600 MD) représentait 51,5 % du PIB en 2019, 

contre 57,25% en 2018. L'encours de la dette par habitant5 est passé de 7.122 dinars en 2019 

contre 7.190 dinars en 2018 ; 

 
5 La population tunisienne est selon l'INS, le 01-06-2021, est d'environ 11608311 habitants à la fin de 

2019. 
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La Cour des comptes recommande que la part des ressources propres dans le financement 

du budget soit renforcée davantage et que le recours aux emprunts, en particulier extérieurs, 

soit contrôlé afin que la croissance des emprunts extérieurs ne dépasse pas celle du revenu 

national brut et celle des exportations, comme l’exigent les meilleures pratiques d’une part, et 

que ces ressources soient affectées exclusivement au financement des dépenses 

d'investissement d’autre part. 

 

 La précarité de la situation des finances publiques exige un arsenal de réformes visant à 

renforcer les ressources propres, notamment en améliorant les revenus provenant des 

participations publiques et ceux issus de la gestion du domaine public. 

 Afin de réduire l’accumulation du solde des restes à recouvrer6 sur les créances constatées, 

qui a atteint 11.319,792 MD en fin 2019 (contre 11.446,638 MD en 2018) et qui représente 

les créances de l’État chez les divers agents économiques, la Cour des comptes préconise 

de : 

▪ Mettre en place les mécanismes appropriés pour renforcer la coordination et la 

coopération entre les services de La Direction Générale de la Comptabilité Publique 

et du Recouvrement (DGCPR) et les services de la Direction Générale des Impôts 

(DGI) et les différents intervenants publics concernés afin de fournir l’assistance et 

les moyens nécessaires à la réalisation des enquêtes, aux notifications, aux 

poursuites et ce afin d’assurer un meilleur recouvrement de ces créances constatées. 

▪ Réviser les conditions d'admission en non-valeur et faciliter les procédures 

d'apurement des comptes de l'Etat des créances non recouvrables, afin de donner 

 
6 A l'exclusion des créances constatées par les recettes de douane 
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plus de crédibilité et de transparence quant à la valeur des restes à recouvrer et arrêter 

la liste exhaustive des créances irrécouvrables afin de la soumettre au Parlement 

pour l'approbation de son apurement. 

▪ Accélérer la mise en place des réformes de la comptabilité publique via l'adoption 

d'un système comptable fondé sur les droits constatés et le développement d'un 

système d’information approprié pour la gestion des créances constatées.  

 Etant donné la relation entre le budget de l’Etat et les entreprises publiques et les risques 

financiers qui y sont associés, la multitude et la complexité des flux financiers entre ces 

entités est de nature à accroitre le niveau de risque des finances publiques compte tenu des 

difficultés financières que connaissent ces entreprises publiques.  

En effet, la contribution de ces dernières au budget de l’Etat n’a pas dépassé 455 MD en 

2019, ce qui représente 1% du total du budget. D'autre part, annuellement des subventions 

financières sont octroyées par l'Etat au profit de ces entreprises. Ces subventions ont atteint 

5.514 MD en 2019, elles ont été réparties entre des subventions d'exploitation (4.859 MD), 

des subventions d'investissements (560,150 MD), des prêts de trésor et des prêts rétrocédés 

(95 MD). Les créances des entreprises publiques auprès de l'Etat ont augmenté de 38,8%, 

en passant de 5.449,4 MD à 7.561,7 MD à la fin de 2019, où les subventions non encore 

octroyées représentent la grande part. 

Afin d’améliorer la situation financière de ces entreprises publiques, la Cour des Comptes 

recommande à cet égard :  

▪ La révision du cadre juridique et réglementaire pour améliorer la gouvernance des 

entreprises publiques et la gestion des participations publiques. 

▪ L’adoption d’une vision claire concernant les participations de l’Etat dans les 

secteurs concurrentiels et l’élaboration d’une stratégie nationale dans ce domaine. 

▪ La révision du système de compensation de manière à réduire les dépenses de 

compensation supportées par le budget de l'État. 

▪ La mise en place d’un programme de restructuration des entreprises publiques et la 

mise en place de mécanismes permettant de réduire la masse salariale afin de 

comprimer les charges de fonctionnement de ces entités et d’assurer leur rentabilité 

et leur pérennité. 
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 En 2019, les revenus du domaine de l’État (domaine forestier, terres agricoles, carrières, 

infrastructure de communication, nappes phréatiques, parcs et autres biens publics…), n'ont 

rapporté que 82,224 MD en 2019. Pour renforcer la contribution des revenus du domaine 

public dans le financement du budget et améliorer sa rentabilité, la Cour des Comptes 

recommande de : 

▪ Surmonter les insuffisances constatées par la Cour des Comptes dans le cadre des 

missions d’audit effectuées ces dernières années relatives notamment à la 

délimitation des biens publics et leurs aliénations, ainsi qu’à la protection et la 

valorisation de ces biens. 

▪ Rationaliser la gestion des biens publics, améliorer le recouvrement des créances 

constatées liées à la gestion de ces biens et prendre les mesures adéquates contre les 

contrevenants. 

▪ Renforcer la coordination entre les différents acteurs impliqués dans la gestion des 

biens publics et rentabiliser leur exploitation. 

 Les dépenses de rémunérations ont continué d’évoluer en 2019 pour atteindre 16.764,997 

MD, soit une augmentation de 13,47 % par rapport à 2018, et ont représenté 57,08 % des 

dépenses du titre I et 14,73 % du PIB7. 

 En 2019, l’Etat a continué à subventionner directement les caisses de sécurité sociale, et ce 

par l’allocation des crédits au niveau de la section des interventions publiques, au budget 

du ministère des Affaires sociales, répartis principalement entre : 

▪ La participation de l’État à la diversification des sources de financement des caisses 

sociales pour un montant de 450 MD ; 

▪ Une subvention directe à la caisse nationale de retraite et de prévoyance sociale de 

174 MD ; 

▪ Le financement de la contribution au titre de réajustements des pensions de retraite 

d’un montant de 31,367 MD ; 

▪ Le financement des déficits des caisses de sécurité sociale à hauteur de 18 MD. 

 

 La non couverture des dépenses effectives du titre I et II du budget en 2019 par les 

recettes collectées a accentué davantage le recours aux disponibilités de trésorerie. En 

 
7 Le PIB est de l'ordre de 107.246,8 MD selon la BCT. 
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effet, l’exécution du budget général de l’Etat a dégagé un excédent des dépenses sur les 

recettes (compte non tenu de l’excédent des fonds de Trésor) de 1.073,285 MD à 

imputer sur le compte permanent des découverts du trésor après l’adoption de la loi de 

règlement du budget. 

 Le solde débiteur effectif de ce compte a augmenté en 2019 pour atteindre 11.825,269 MD. 

Le niveau élevé de ce solde reflète le recours excessif aux disponibilités de trésorerie pour 

financer les opérations budgétaires. Elle témoigne également d’un manque de précision 

dans l’estimation des recettes et des dépenses du budget de l’Etat, ce qui aboutit à une 

inadéquation entre ces deux agrégats lors de la réalisation. 

 

 Le compte de gestion du trésorier général et le compte général de l’Etat de l’année 2019 

ont été déposés au greffe de la Cour des comptes en dehors des délais légaux. Ceci 

impacte négativement les délais d'approbation législative de la loi de règlement du 

budget pour l'année en question et l'exercice du contrôle de la Cour sur l’exécution des 

lois de finances. Il est à noter que les lois de règlement du budget pour les années 2017 

et 2018 n’ont pas été encore votées. 

 

 Les avantages fiscaux et financiers accordés en 2019 se sont élevés à 5.644 MD, soit 

4,96 % du PIB et 13,4 % du budget de l'Etat, dont 4.712 MD attribués au titre 

d'avantages fiscaux, soit 11,15% du budget de l'Etat et 16,3% du total des recettes 

fiscales. 

Il est à noter que le rapport sur les dépenses fiscales produit par les services du ministère 

des Finances ne comprenait pas d’estimations de ces dépenses pour l’année concernée 

par le projet de lois des finances et s’est limité aux réalisations des années précédentes. 

Afin de s’assurer de la rationalisation de l’octroi et du suivi de ces avantages, comme 

l’exigent les bonnes pratiques internationales, la Cour des Comptes recommande de : 

▪ Etablir le cadre juridique et réglementaire pour la définition des dépenses 

fiscales et la détermination du régime fiscal de référence. 

▪ Effectuer les estimations du coût des dépenses fiscales pour l’exercice 

budgétaire ou pour les exercices ultérieurs en se fondant sur des méthodes et des 

modèles statistiques appropriés. 
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▪ Identifier l'entité chargée de collecter les données et lui donner les prérogatives 

nécessaires pour demander les renseignements requis auprès des contribuables 

quant aux activités bénéficiant des avantages fiscaux. 

 

 Les soldes cumulés des fonds spéciaux n’ont cessé d’augmenter d’une année à l’autre, 

reflétant ainsi, la faible consommation des crédits alloués à leurs titres et ce malgré 

l'importance de leur champ d'intervention. Il a été constaté aussi la multiplicité des 

intervenants ainsi que la faible coordination entre eux.  

Afin de rendre la gestion de ces fonds plus efficace, la Cour des Comptes recommande : 

▪ Un meilleur suivi de la gestion financière de ces fonds afin d’identifier les 

raisons de l’inadéquation entre les dépenses annuelles et les ressources 

disponibles au titre de ces fonds. 

▪ Une évaluation de l’efficacité des interventions des fonds spéciaux et de leur 

compatibilité avec la stratégie d’intervention de l’Etat dans les domaines 

concernés. 

▪ Une révision des conventions conclues entre les différentes parties concernées 

par la gestion de ces fonds en identifiant clairement les responsabilités et en 

établissant des mécanismes appropriés pour le suivi et l’évaluation. 
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Les principaux indicateurs 

 

 Les indicateurs généraux 
 

▪ Le taux de croissance a connu une décélération pour atteindre 1%8 en 2019 contre 

un taux de 2,7% en 2018 et un taux estimé à 3,1% dans la loi des finances initiale et 

1,4% dans la loi des finances complémentaire. La croissance en 2020 a été négative 

(-8,8%) ainsi qu’au cours du premier trimestre de 2021 (-3,0%)9 ; 

▪ Le chômage a diminué en 2019 pour s’établir à 14,9 %, comparativement à la quasi-

stabilité à 15,5% de 2016 à 2018. Le taux de chômage était de 17,4% en 2020 et de 

17,8% au cours du premier trimestre de 2021 ; 

▪ L'inflation a diminué en 2019 pour s'établir à 6,7%, contre 7,3 % en 2018. Ce taux 

a continué de baisser à 5,6% en 2020 et à 5,1% au cours du premier trimestre de 

202110 ; 

▪ Le déficit de la balance commerciale a poursuivi sa progression en atteignant 19.409 

MD en 2019, contre 19.023 MD en 2018 et 15.595 MD en 2017. Ce déficit 

s’explique principalement par la persistance du déficit de la balance énergétique 

(environ 7.800 MD en 2019 contre environ 6.200 MD en 2018) en raison des 

importations élevées de gaz naturel. Le déficit de la balance commerciale en 2020 

était de 12,758 MD11 ; 

▪ En 2019, le déficit courant est passé à 9,6 MD et 8,5% du PIB, contre 11.722 MD et 

11,1% l’année précédente ; 

▪ L’exécution du budget de l’État en 2019 (compte non tenu des revenus de la 

privatisation, des dons et de la confiscation) a entraîné un déficit de 3,5% du PIB 

contre 4,8% en 2018. Le déficit budgétaire en 2020 devrait être de l'ordre 10,4%12 ; 

▪ L'exécution du budget général en 2019 a dégagé un excédent comptable de dépenses 

sur les recettes d'un montant de 1.073,284 MD (contre 876,273 MD en 2018 et un 

excédent de 247,299 MD en 2017) à imputer au compte permanent des découverts 

du trésor. 

 
8 Rapport de la BCT 2019. 
9 Selon le site web de l'INS, consulté le 07 juillet 2021. 
10 Selon les rapports de la BCT 2019 et 2020. 
11 Selon le site web du ministère du commerce. 
12 Rapport de la BCT 2020. 
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▪ Le taux d'endettement public a atteint 72,2 % du PIB en 2019, contre 77,9% en 

201813, et 70,9 % prévu au budget économique 2019. Ce taux a atteint 84,3 % en 

2020 et devrait atteindre 90,1 % en 202114. 

 

 Les indicateurs des ressources : 

 

▪ Le total des recettes recouvrées en 2019 s’est élevé à 44.659,338 MD, soit une 

augmentation de 1.401,393 MD (3,24%) par rapport aux prévisions définitives. Ces 

ressources ont évolué de 15,57% par rapport à la gestion précédente, contre 5,43% en 

2018 ; 

▪ Les recettes fiscales ont atteint 28.649,140 MD en 2019, avec une évolution de 

4.120,391 MD (16,80%) par rapport à 2018 ; 

▪ En 2019, les ressources propres du budget (34.352,459 MD) ont évolué de 14,30%, et 

ont contribué à la couverture des dépenses du budget à raison de 9 mois et 22 jours, 

contre 9 mois et 19 jours en 2018 ; 

▪ Les ressources d'emprunt ont été mobilisées à hauteur de 10.306,879 MD soit un taux 

de réalisation des prévisions définitives de l'ordre de 101,91%. Ces ressources se sont 

élevées à 15.897 MD en 202015. La part des ressources d'emprunt du budget de l'Etat a 

évolué pour atteindre 23,08% en 2019 contre 22,22% en 2018 ; 

▪ Les ressources d'emprunt extérieur se sont élevées à 7.667,353 MD, soit une 

augmentation de 1.519,106 MD (29,30%) par rapport à l'année précédente, contre une 

baisse de 2.547,962 MD (-29,30%) en 2018 ; 

 

 Les indicateurs des dépenses 2019 

 

▪ Les dépenses budgétaires s’élevaient à 42.350,388 MD en 2019, enregistrant par rapport 

à l’année précédente, une hausse de 4.902,903 MD (13,09%), contre 3.159,323 MD 

(9,21%) en 2018. Ces dépenses atteindraient 40.892,6 MD en 2020, selon les résultats 

provisoires de l'exécution du budget en mars 202116; 

 
13 Rapport de la BCT 2019. 
14 Rapport de la BCT 2020. 
15 Idem 
16 Idem 
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▪ Les dépenses du budget de 2019 ont été réparties entre le titre I (29.372,998 MD), le 

titre II (11.850,132 MD) et les fonds de trésor (1.127,258 MD). 

▪ La part du service de la dette publique par rapport au total des dépenses budgétaires a 

continué sa tendance à la hausse pour atteindre 23,27% contre respectivement 20,94% 

et 20,67% en 2018 et 2017 ; 

▪ La croissance des dépenses d'investissements (5.299,831 MD) en 2019 a été limitée à 

0,33% contre une baisse de 1,69%, 7,61% et 13,35% respectivement de 2016 à 2018. 

Ces dépenses devraient se limiter à 4.186 MD17 au cours de l'année 2020 ; 

▪ La part des dépenses de rémunération publique dans les dépenses de gestion a atteint 

64,13% en 2019, contre 63,14% en 2018, avec un montant de 16.764,997 MD, soit une 

augmentation de 13,47%. Ces dépenses devraient passer en 2020 à 20.118 MD 

conformément aux résultats provisoires de l'exécution du budget de 2020 ; 

▪ Les dépenses d'interventions publiques étaient de 7.769,040 MD en 2019, avec une 

croissance de 4,74% comparativement à 2018. Ces dépenses devraient s'élever à 11.223 

MD conformément aux résultats provisoires de l'exécution du budget de 2020 ; 

▪ En 2019, le taux de croissance du service de la dette publique (9.852,926 MD) a 

augmenté à 25,66% contre 10,65% en 2018. Selon le rapport de la Banque Centrale de 

2020, ces dépenses étaient de 11.127 MD en 2020,  

 
17 Rapport sur l'exécution du budget de l’Etat 2020, jusqu’à mois de mars 2021. 


